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PHARMACIES DE gARDE

• Lundi 2 avril
Férié (lundi de Pâques)

• Lundi 9 avril 
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 16 avril
Pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 23 avril
Pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 30 avril
Pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, Sassenage,
04 76 27 40 71

• Lundi 7 mai 
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

suite à son adoption lors du conseil municipal du 12 mars, le budget
primitif 2018 de la Ville, et plus largement les finances communales, se
déclinent et se décryptent dans le dossier du mois, du contexte dans

lequel elles s’inscrivent, aux décisions induites localement pour faire face aux
nombreuses contraintes.

L’actualité communale est par ailleurs marquée par quelques rendez-vous
d’information, de concertation ou de co-construction, passés ou à venir, que
ce Sassenage en pages vous propose de retrouver en pages 4, 12 et 13, ou
encore 14. 
Et s’il est un fil rouge dans le sommaire de ce numéro d’avril, c’est assurément
l’invitation qui vous est lancée de vous impliquer dans la vie communale, que
ce soit en effet dans le cadre de l’appel à projets organisé au titre du 10ème

anniversaire de la démocratie participative, comme en matière de
fleurissement ; l’implication des habitants étant indéniablement un facteur
important dans l’appréciation des efforts fournis au service du cadre de vie,
notamment en vue de l’obtention d’une 2ème fleur, en écho à ce choix de vie
partagé par tous d’un environnement préservé.

Sur le terrain de l’animation enfin, que diriez-vous d’intégrer l’équipe des
bénévoles en charge d’organiser le Grand pique-nique des chefs, prévu le 
3 juin au château de Sassenage dans le cadre de l’édition 2018 de l’Isère Food
Festival, et ainsi de contribuer activement au rayonnement de Sassenage ? 
Pour finir, et parce que la vie sassenageoise est rythmée par bien d’autres
sujets, dossiers et rendez-vous, ce magazine vous propose d’en découvrir bien
plus encore, tandis que sa page 24 fait appel à votre imagination, en
attendant de vous en dévoiler davantage au fil du temps…

La rédaction

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
10/02 Mouhammad BATIROV
12/02 Léo BURDIN
27/02 Nahil ELJAMGHILI
01/03 Emma BARRIER
04/03 Lise THUET
09/03 Lola NOE

• MARIAgE
02/03 Angelo SCISCIOLI 

et Marie-Hélène MELET

• DECES
20/12/17 Marcelle GUILLOT 

veuve ICART
02/02 Danièle BALLY

divorcée COLLET-BEILLON
20/02 Michel GLÉNAT

LUNDI 9 AVRIL À 16H
en mairie, service état civil

(tirage public)

Tirage au sort
du jury d’assises
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VILLE À VIVRE

Carrière Vicat : 
deux temps à distinguer

l’enquête publique organisée par
Grenoble-Alpes Métropole du 30
octobre au 14 décembre portant à la

fois sur l’intérêt général du projet 
« d’extension » de la carrière, et sur la
mise en compatibilité 
du PLU nécessaire à sa
réalisation, a suscité de
nombreuses interrogations
de la part des Sassenageois,
alors même que le
commissaire enquêteur a
récemment rendu un avis
favorable(1) sur ce dossier.
C’est la raison pour laquelle
le maire, Christian Coigné a souhaité
rencontrer les Sassenageois, parfois
inquiets, pour faire le point et dissiper
certains malentendus : « Pas mal de
rumeurs ont circulé sur ce dossier
complexe, et aujourd’hui je souhaite
clarifier les choses. Tout d’abord, et
j’insiste là-dessus, il ne faut pas
confondre la mise en compatibilité du
Plan Local d’Urbanisme [Intercommunal],
aujourd’hui pilotée par la Métropole, et
le renouvellement d’exploitation de la
carrière ; sujet qui sera lui aussi soumis
à enquête publique lorsque l’autorisation
d’exploitation arrivera à son terme en
juin 2020 ».  Une mise au point utile
étant donné que certaines remarques
mentionnées lors de l’enquête publique
de fin 2017 étaient, selon le commissaire
enquêteur, « étrangères » au dossier.
Un constat qui a cependant étonné les
auteurs de ces annotations : « À aucun
moment il nous a été stipulé que les
demandes formulées ne concernaient
pas l’enquête publique en cours, 
mais celle qui sera lancée plus tard 
au moment de la demande du
renouvellement de l’exploitation du 
site ! », indique un riverain.

Méfiance autour du projet
de réorganisation du site
Parmi les sujets de crispation autour de cet
« épineux » dossier : le site de l’ancien ball-trap.
Vierge de toute activité depuis 2016 suite 
à un contentieux opposant la Ville et

l’association de ball-trap, cette parcelle
communale est convoitée par Vicat pour
étendre son activité d’extraction. Et si le
maire avait un temps envisagé de réhabiliter
ce site pour en faire un espace dédié aux
loisirs, l’idée a depuis été abandonnée eu
égard à la proximité de la carrière, et au
coût de dépollution qui pourrait être élevé(2).

Et le maire de corriger par
ailleurs : « L’intitulé de
l’enquête publique a pu
induire en erreur, évoquant
en effet une extension de
la carrière, alors qu’en
réalité le périmètre devrait

diminuer dans le projet de
réorganisation du site porté
par Vicat (de 54 à 51,5
hectares),  y compris si le site

du ball-trap y était finalement rattaché ».
Soucieux de l’impact environnemental 
de l’exploitation de la carrière sur le 
secteur, et surtout des nuisances subies au
quotidien, et bien que cet impact ait 
été considérablement réduit au fil de
l’exploitation, les habitants des Côtes ont
évoqué la poussière, le bruit sourd des tirs
de mines, et pour certains des fissures dans
les maisons, indiquant au passage leur
difficulté à se faire entendre par leur
assurance sur ce dernier point. Des
doléances et des inquiétudes comprises par
Christian Coigné qui a invité les habitants du

secteur à structurer leurs demandes auprès
des compagnies d’assurances.
Certains autres riverains voudraient que
l’autorisation d’exploitation ne soit pas
renouvelée en 2020. « Cela ne serait pas
souhaitable, répond le maire, car on estime
que trois cents emplois directs et indirects
dépendent de l’exploitation de cette
carrière. Ils seraient donc amenés à
disparaître en cas de cessation d’activité
dans un contexte économique déjà
difficile… ».
La réunion s’achève sur une proposition du
maire, Christian Coigné, d’organiser une
médiation entre Vicat et les riverains afin de
dissiper tout malentendu sur le futur projet.
Une rencontre qui tomberait à point
nommé vu les passions suscitées par ce
sujet… l

�

Lundi 19 février, le maire, Christian Coigné, organisait une réunion publique afin d’échanger 
avec les habitants des Côtes, riverains de la carrière Vicat, en écho à l’enquête publique
intervenue fin 2017.

Répondre
aux interrogations
des Sassenageois
“

”
Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur sont consultables à l’accueil 
de la mairie, et au service urbanisme
(centre technique municipal, 4 rue Pierre
de Coubertin).

(1) avis favorable assorti de trois réserves et quatre
recommandations
(2) pollution induite par le  plomb des projectiles depuis
des années
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CONCOURS DE FLEURISSEMENT :
À VOUS DE bINER!

SASSENAgE PARTICIPE AU CONCOURS DES VILLES ET VILLAgES
FLEURIS, ET VOUS INVITE À FAIRE DE MêME POUR LE CONCOURS
COMMUNAL DE FLEURISSEMENT.
A VOS FLEURS, PRêTS, PLANTEz…  ET PARTICIPEz(1) !

Nom, prénom : .....................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................

...................................................................... Téléphone : ...................................

Catégorie de votre choix : 

� Maisons fleuries
La maison doit comporter un terrain, des espaces composés de massifs en pleine terre ou autre aménagement floral.
La qualité du fleurissement et la diversité des plantes prévaudront sur la quantité de fleurs. La maison fleurie devra
impérativement être visible de tous, depuis la rue.

� Balcons fleuris 
L’habitation n’a pas la possibilité d’accueillir des plantations en pleine terre. La qualité du fleurissement et la diversité des
plantes prévaudront sur la quantité de fleurs. Le balcon fleuri devra impérativement être visible de tous, depuis la rue.

� Etablissements fleuris publics ou commerciaux 
Ce fleurissement est réalisé dans des établissements accueillant du public (bureau de poste, gendarmerie,
établissement pour personnes âgées…) ou dont la principale activité est le commerce (restaurants, cafés, boulangeries,
pâtisseries, boucheries, banques…). La qualité du fleurissement et la diversité des plantes prévaudront sur la quantité
de fleurs. Ces établissements publics ou commerciaux devront impérativement être visibles de tous, depuis la rue.

(1) Pour participer, vous pouvez :
• déposer votre coupon d’inscription à l’accueil de la mairie ;
• vous inscrire en ligne sur sassenage.fr ; 
• retourner votre coupon d’inscription par la Poste : mairie de Sassenage, place de la Libération, 38360 Sassenage.

Inscription possible jusqu’au 15 juin
Infos et règlement du concours : www.sassenage.fr.

�

VILLE À VIVRE
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FOCUSFOCUS

Du théâtre sur et hors scène! 
Mardi 27 et mercredi 28 février, le Théâtre en Rond
proposait « Derrière l’Ours », une pièce de Tchekhov en
trois dimensions revisité par la Compagie l’Escabeau.
Le public, entrainé dans et derrière la salle, ainsi que
dans les loges des comédiens, a ainsi vécu une inédite
et séduisante expérience. 

Citoyenneté à chœur     
Vendredi 2 mars, dans le cadre de son

projet « Le parlement des enfants
2018 », la classe de CM2 de Bernard

Doutreleau, à l’école des Pies a reçu la
visite de la députée Emilie Chalas. Les

élèves ont ainsi pu lui poser des
questions préparées en amont et vivre

une intéressante leçon d’éducation
morale et civique. Ensuite, accompagnés

de tous les CM2 de l’établissement, ils
ont chanté trois articles du spectacle

« Conquest sur la DUDH » qui sera joué
au gymnase des Pies du 14 au 16 juin.

Vacances d’hiver au top !                   
Objectif atteint pour le multisports, le centre de

loisirs et le centre Evasion : tous les enfants et
adolescents qui ont participé aux nombreuses

activités ont été pleinement et joyeusement
occupés pendant les vacances de février ! 








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Des fleurs pour une fête      
L’école maternelle du Hameau du Château souhaitait une

belle fête de Carnaval à ses petits. Une vente de
jonquilles a ainsi été organisée mercredi 7 mars en
partenariat avec la Halle aux fleurs dans le but de

collecter des fonds pour financer en partie la venue du
chanteur Gilles Diss, pour animer la matinée

carnavalesque prévue vendredi 9 mars. Une belle
réussite, à voir l’enthousiasme des enfants !

Chants sous la voûte céleste     
Dimanche 11 mars, le Trio Malincka ouvrait la

saison culturelle de l’association pour la
sauvegarde et l’animation de l’église Notre-Dame

des Vignes. A cappella ou accompagnées, les
musiciennes ont transporté le public dans un

voyage vocal et polyphonique à travers le monde. 



Journée marathon pour ENS      
Mardi 13 mars, Environnement et Nature à Sassenage proposait
deux manifestations au Théâtre en Rond. Toute la journée, 628
élèves, du CP au CM2, ont assisté aux séances décentralisées du
festival du film Nature et environnement de la Frapna, tandis
que le soir se déroulait une projection-débat sur la maladie de
Lyme. Cette soirée organisée en partenariat avec Lym’Pact a
attiré plus de 120 personnes venues de toute l’agglomération.





L’art des jardins
Une conférence, intitulée « L'art des jardins en Dauphiné à travers le
parc du château de Sassenage », était organisée mardi 10 mars au
château de Sassenage, afin de présenter le projet de restauration du
parc du château de Sassenage, classé Monument Historique. Ce
rendez-vous inscrit dans le cadre de la saisonnale Paysage>Paysages
du Département a permis au public de découvrir les futurs
aménagements de ce fleuron patrimonial.






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l a dégradation du contexte économique était
amorcée. Malheureusement elle se poursuit et
se confirme, appelant en effet une gestion

toujours plus rigoureuse, et se traduisant par des
marges de manœuvre toujours plus serrées…
La baisse continue des dotations et les
nombreuses inconnues impactant une projection
sereine des finances communales(1) conduisent en
effet la Ville à devoir se résoudre à élargir le cercle
des acteurs appelés à contribuer à l’effort
collectif… Tel est l’un des principaux faits
marquants que d’aucuns se contenteront de
retenir de cet exercice budgétaire qui s’annonce,
intervenant au terme de treize années de stabilité
des impôts locaux, et de gestion rigoureuse guidée
par la rationalisation et l’optimisation des
dépenses publiques ayant ainsi permis cette
période de « grâce » fiscale… 
Si finalement ce recours est suffisamment
inhabituel à Sassenage pour être souligné — et
bien qu’il soit naturel à tout contribuable de

préférer en être épargné ! —, il ne peut à lui seul
résumer la gestion communale, comme certains
pourraient être tentés de le faire entendre dans un
raccourci rapide et hasardeux, voire calculé… 
Car en effet, la conjoncture économique comme
le contexte local contribuent à rendre l’équation
bien plus complexe à résoudre. 
Retour sur ce budget primitif 2018 adopté le 12
mars(2), qui se démarque donc des précédents,
mais qu’une mise en perspective et en contexte
permet de mieux appréhender ; l’objectif de ce
dossier étant en effet de vous en livrer les
principales clés de compréhension… l

(1) finalisation attendue du pacte fiscal et financier de la
Métropole, inconstructibilité liée au risque d’inondation
gelant le développement urbain et par là même
l’encaissement des recettes induites…

(2) 26 voix pour, 6 contre

Quand le contexte impose
la contribution de tous 

bUDgET PRIMITIF 
2018

Fonctionnement
16 665 000 €
Investissement
9 582 000 €

Total
26 247 000 €
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DOSSIER

au risque de le répéter, la préparation de ce BP 2018 a
clairement été complexe. Et parce qu’un budget primitif ne
peut objectivement pas s’appréhender sans être

contextualisé, il convient rapidement d’évoquer l’exercice
précédent. Ainsi, à la question « Quelles conclusions peut-on tout
d'abord tirer du compte administratif 2017 ? », Jérôme Merle, 1er

adjoint délégué à l’administration générale et aux finances, répond:
« Je dirais qu’il est particulier ; la Ville ayant en effet été contrainte
de rembourser une somme importante qu’elle avait perçue pour un
contentieux lié à la construction de la gendarmerie. Pour autant,
l'exercice 2017 a été vertueux en fonctionnement : les charges à
caractère général (+ 1,8 %) et de personnel (+ 1 %) ont en effet
été maîtrisées, tandis que les recettes propres, encore dynamiques,
se maintiennent, et heureusement d’ailleurs, car les dotations ont
vu leur diminution s’aggraver encore (- 11 %)… Enfin, on peut noter
que la Ville a aussi pu investir à hauteur de 2,7 millions d’euros sans
recours à l'emprunt. » 
Et de poursuivre, concernant le contexte plus large dans lequel
intervient ce BP 2018 : « C’est un contexte d’incertitudes sans
précédent, d’abord liées au contexte local : je citerais notamment
le porter à connaissance officiel du PPRI Drac, qui ne nous a toujours
pas été transmis par l'Etat. Nous
demeurons donc en attente des cartes
définitives et de leurs conséquences,
notamment en termes d’inconstructibilité,
et par là même de blocage pour le
développement communal, urbain mais
pas seulement. »

De ces contraintes directes
et indirectes qui se cumulent…
En effet, l’élu évoque aussi une perte
sèche pour la Ville évaluée à quelque
8 millions d’euros sur la période 2015-2020,
comprenant le produit de la vente de
terrain qui n’a pas pu être encaissé
(projet Bee-O-Top), auquel s’ajoutent
l’amende SRU dont s’acquitte la Ville en raison de son défaut de
production de logements sociaux, et l’ensemble des recettes fiscales
jamais perçues (taxes foncière, d’habitation, d’aménagement) alors
qu’elles étaient attendues des opérations immobilières
programmées… Et de compléter : « Et je vous passe la question du
partage de fiscalité sur les zones d'intérêt métropolitain, et celle du
partage de la taxe d'aménagement, qui ne sont toujours pas
stabilisées… Enfin, la Métropole tarde à établir le calendrier de
travaux 2018. Cela génère une interrogation, sans réponse, sur les

chantiers de voirie métropolitains, et donc sur les fonds de concours
à prévoir. » Sur le terrain purement plus pratique, ça rend aussi
toute anticipation compliquée, notamment en termes d’information
auprès des usagers quand les travaux génèrent contraintes et autres
perturbations. Soit dit en passant…
« Ensuite, une incertitude de taille demeure au niveau national, sur
le suivi de la réforme de la taxe d’habitation (TH) : quand une
ressource locale souveraine comme la TH passe sous contrôle de
l’Etat, l’Histoire nous a montré qu’il y a de quoi frémir. C’est déjà le
cas avec les baisses cumulées de Dotation Globale de
Fonctionnement, et c’est précisément pour cela que notre budget
2018 prévoit, notamment, de mettre en réserve des dépenses
(exceptionnelles et imprévues) pour les années futures. Ainsi, l'effort
global de tous, sollicité en 2018, est à la hauteur de l’enjeu, pour
permettre à Sassenage de se projeter malgré ces nombreuses
incertitudes. »

Et demain ? 
Au vu de la dégradation continue du contexte économique, il
semble de bon ton, ou tout du moins raisonnable, de s’inquiéter de
l’avenir… Interrogé sur sa façon d’appréhender la gestion

communale sur les prochaines années,
le 1er adjoint répond : «Encore et
toujours cette incertitude. Nous devons
vraiment nous interroger sur le devenir
de la Métropole et la place, voire
l’existence même des communes dans
ce redécoupage. Le comportement
de l’Etat, les transferts de plus en
plus nombreux des compétences
communales aux intercommunalités
vont dans le sens de leur disparition à
moyen terme. Ce serait, pour moi, une
erreur historique, politique et sociale. »
Quant aux marqueurs  qui  lu i
permettraient aujourd’hui d 'être
conf iant  vo i re  opt imiste ,  i l

poursuit  :  « Heureusement,  des opérations immobilières se
concrétisent même si elles enregistrent un retard parfois
conséquent. Et malgré les contraintes fortes, notre territoire est
encore dynamique (GLD avenue de la Falaise, Beaurevoir,
chemin des Blondes, rue de la République...). J’ai aussi l'espoir
de voir nos forces se lier pour aborder les questions de SLGRI
(stratégie locale de gestion des risques d’inondation) avec les
communes voisines dans une intercommunalité choisie et non
imposée. » l

   
    

Un budget n’est pas un «acte isolé»

Près de 8 millions
d’euros finalement

pas encaissés à cause
de l’inconstructibilité
entre 2015 et 2020…

“

”

Le dégrèvement de la taxe d'habitation va s’opérer
progressivement sur une période de trois ans, entre
novembre 2018 et novembre 2020 (période à laquelle
elle est prélevée) : en 2018, elle baissera de 30 % pour
les foyers fiscaux concernés(1), puis de 65 % en 2019
et enfin de 100 % en 2020. 
Pour profiter de ce gain de pouvoir d'achat, votre
niveau de ressources ne doit pas excéder 27 000 € de
revenu fiscal de référence (RFR) — indiqué sur votre
déclaration de revenus — pour un célibataire, et
43000 € pour un couple. Le seuil monte à 49 000 €

pour un couple avec un
enfant, 55 000 € pour un
couple avec deux enfants. A
partir de trois enfants, le seuil
est augmenté de 6 000 € par
demi-part supplémentaire. 
Les revenus retenus pour le
calcul de l'exonération seront
ceux de 2017.

(1) 73 % à Sassenage

Exonération de taxe d’habitation : pour qui, et comment…
REPèRES
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DOSSIER

Dexia est un
véritable
serpent de
mer dans le
débat public

sassenageois. Quel serait l'état des
finances communales sans ce prêt
toxique ? Et que pouvez-vous nous
dire par ailleurs du jugement
attendu dans le contentieux en
cours(1) ?
Je tiens tout d’abord à rappeler que
le prêt structuré a joué tout son rôle
entre 2008 et 2010, en nous offrant
des marges de manœuvre
inespérées, en fonctionnement
comme en investissement, grâce à

des taux très bas. Aujourd’hui, les
intérêts seraient certes moindres,
mais nous aurions tout de même à
les rembourser. Nous les
provisionnons depuis 2011, donc le
budget ne sera pas plus impacté
dans les années futures. Nous nous
sommes adaptés à la situation et
avons pleinement intégré cette
donnée à notre gestion. Concernant
le verdict, forcément nous le
redoutons, mais en même temps,
cette situation d'incertitude, liée à
tout contentieux, a assez duré. Il
s'agit d'un jugement en appel qui
sera exécutoire même si l’une des
deux parties va en cassation. Une

fois le jugement connu, si nous
devons faire face à nos obligations,
nous disposons de la trésorerie
nécessaire et, je l’ai déjà dit, les
sommes sont provisionnées.

2018  vient ponctuer treize ans de
stabilité de la fiscalité locale, se
traduisant par une hausse des taux
communaux pour les taxes
d'habitation et foncière. Comment
vous êtes-vous résolu à recourir à
l'imposition, et quels sont en outre
les mesures de gestion et autres
leviers intervenus dans la
préparation de ce budget, qui
peuvent illustrer concrètement ce

que vous appelez "des efforts portés
collectivement" ?  
Sassenage dispose d’un niveau
d'équipements et de services
important, qui correspond plutôt à
une ville de 15 000 habitants. La
ville a en effet longtemps connu une
dynamique de développement
importante, entretenue par la
construction de logements
nouveaux. La baisse drastique de la
dotation de l’Etat (- 1 M€ en trois
ans), et le retard pris dans la
construction de logements — nous
étions sur une projection annuelle
de 100 réalisations —, du fait
notamment des risques naturels (la

trois quEstioNs à... 
JérômE mErLE, 1Er adJoiNt déLéGué à L’admiNistratioN GéNéraLE Et aux fiNaNcEs

bAISSE DES RECETTES
ENTRE 2013 À 2018

POURSUITE DU
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LA gESTION bUDgéTAIRE RIgOUREUSE MENéE PAR LA VILLE PERMET,
MALgRé LE CONTExTE, DE POURSUIVRE SON DéSENDETTEMENT ET DE

CONTINUER À INVESTIR SANS AVOIR RECOURS À L’EMPRUNT. 
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falaise pour GLD, l’inondabilité pour
Bee-O-Top) nous pénalisent dans
l’équilibre de notre budget. Nous
gérons au plus près et optimisons le
fonctionnement des services. Jusqu'à
maintenant, ces efforts s’opèrent à
périmètre constant ; notre souhait
étant en effet de ne pas supprimer
de pans entiers de service, mais
plutôt d’étudier avec finesse chaque
service rendu, sa pertinence et sa
cohérence, en veillant à l’assurer de
la meilleure des qualités, au plus
grand nombre d’usagers, et pour un
coût raisonnable. Néanmoins, si
nous voulons, à Sassenage,
maintenir la qualité de vie que vous
connaissez, et des équipements
utiles à tous, le levier fiscal s’est
avéré incontournable. La fiscalité,
c'est la participation de chacun aux
services mis en œuvre par la

collectivité. C’est aussi par ce biais
que l'effort peut et doit être partagé.
Concernant les mesures
complémentaires illustrant
significativement la gestion
rigoureuse que nous poursuivons
conjointement, élus et agents de la
Ville, je citerais quelques exemples
significatifs : pas de remplacement
systématique des agents, une
diminution des budgets de
fonctionnement de chaque service
de 10 %, le recentrage sur les
compétences obligatoires de la
commune. J’évoquerais aussi des
questionnements sur le ratio
coût/bénéficiaire de certains services
comme le transport scolaire, la
mutualisation de certaines charges
pour réaliser des économies
d’échelle, la baisse minime des
subventions versées aux associations

pour qu’elles apportent elles aussi
leur concours à cet indispensable
effort collectif...

Si la tendance d'une conjoncture
dégradée se confirmait dans la
durée, quels seraient les leviers
encore envisageables pour que
Sassenage puisse faire face
financièrement ? 
Alors il nous faudra revoir notre
niveau de service plus radicalement.
La gestion de certains de nos
équipements pourrait s’envisager
différemment, voire devenir
métropolitaine… Des services
pourraient se rendre de manière
mutualisée…
Malgré la période trouble que
traversent les collectivités, et
notamment les communes, notre
rôle de proximité est toujours

fondamental. On connaît beaucoup
plus son maire que son président de
métropole. Nos concitoyens
continuent de s'adresser à nous, et
c’est tant mieux, mais pour autant la
Métro se développe. Attendons-nous
à vivre un futur différent, où les
communes devront relever le défi de
la conservation du lien social, ciment
de notre société. Pour cela, comme
pour le reste, les Sassenageois
peuvent compter sur nous, et ils le
savent.

(1) verdict attendu le 29 mars, mais
pas connu à l’heure où ce Sassenage
en pages est sous presse .

INFORMATIONS FINANCIERES : RATIOS 12 037 habitants (2017)

Dépenses réelles de fonctionnement /population 1 196 €

Produits des impositions /population 718 €

Recettes réelles de fonctionnement /population 1 305 €

Dépenses d’équipement brut /population 233 €

Encours de la dette /population 830 €

DGF (Dotation Globale de Fonctionnement)/population 29 €

Dépenses de personne l/dépenses réelles de fonctionnement 60 %

Dépenses de fonctionnement et remb. dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 95 %

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 18 %

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 64 %

 
 

FISCALITé LOCALE

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

éVOLUTION DE LA PART COMMUNALE
DES IMPôTS LOCAUx DEPUIS 2007

Treize ans sans
augmentation

d’impôts
Adoptée lors du conseil municipal du 12 mars,
l’augmentation de la part communale des impôts
locaux (taxes d’habitation et foncière) intervient
après treize années de stabilité fiscale. Malgré
cette hausse, la taxe d’habitation reste
inférieure au niveau qui était le sien en 2006
(19,20 %). Pour rappel, le taux de la taxe
foncière a été gelé en 2005, tandis que ceux de
la taxe d’habitation et de la taxe sur le foncier
non bâti connaissaient une forte baisse en 2007. 
En 2018, le taux de la taxe sur le foncier non-
bâti reste inchangé (68,61 %).
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Mieux comprendre le budget
Dans le cadre des 10 ans de la démocratie participative, la Ville organise une réunion 
d’information sur le budget. Un moyen pour les Sassenageois qui le souhaitent de mieux 
comprendre les mécanismes des finances communales. Et ce n’est pas une mince affaire !
A vos agendas donc...

Benoît Frécon paré
d’or et d’argent !
triple félicitations

au Sassenageois
Benoît Frécon, le

nouveau champion de
France de ski sport
adapté en super G.
Le jeune homme
participait en effet, du
7 au 10 mars dernier, au
championnat de France
à Lans-en-Vercors(1), et
a ainsi décroché la
première place en super G ! L’or appelant l’argent, Benoît a ensuite
remporté la médaille d’argent en slalom et slalom géant. 
Du 27 février au 3 mars, le jeune sportif avait également un rendez-vous
important : le championnat du monde de ski alpin sport adapté en Pologne.
S’il n’a pas remporté de médaille, il a néanmoins réussi à se qualifier
huitième en slalom, et dixième en super G et slalom géant ; des résultats
qui lui permettent de recouvrir son statut de sportif de haut niveau qu’il
avait perdu l’an passé.
Une belle victoire pour Benoît et son club de ski qui entraine également
Mélanie de Bona, quadruple championne du monde (spécial, géant, super
G et combiné), et Antoine Maure, double médaillé de bronze (spécial et
combiné) section sport adapté.
Bravo Benoît, et à bientôt pour de nouvelles performances sur des spatules
ou au tir à l’arc où il excelle par ailleurs ! l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°235 - mars 2018, l’article « Un Sassenageois à la conquête
des étoiles », page 17. 

Tout savoir sur le

budget
Réunion publique d’information

MARDI 24 AVRIL À 18H30
ESPACE HENRIETTE gRöLL

Sass’Nage
bien !

lors du 6ème meeting Spring Maîtres du club de natation
de Sassenage (CNS) qui s’est déroulé dimanche 18 mars,
et qui a accueilli 86 nageurs issus de quinze clubs

différents, les nageurs sassenageois se sont démarqués par
leurs nombreuses performances !
Bravo donc à Fabienne Azenton (1ère au 50 m dos en C7),
Ivan Robin (2ème au 50 m papillon en C4), Thierry Lager (1er

au 50 m papillon, 2ème au 200 m 4 nages et 50 m dos en
C3), Stéphane Chekroun (1er au 50 m dos et 2ème au 50 m
nage libre en C5), Jean-Marc Francony (1er au 100 m 4 nages
en C6), Hervé Pointu (2ème au 50 m brasse et 50 m nage
libre, en C6), Thomas Gentil (3ème au 50 m brasse, en C3),
Frédéric Mure-Ravaud (1er au 50 m brasse et 2ème au 50 m
nage libre en C2), Alain Nicollet (1er au 50 m nage libre en
C10).
Enfin, le club sassenageois s’est également placé premier
sur les relais 4x50 m 4 nages et nage libre mixte en R4.
Félicitations à tous ! l
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la barre Pugnet est la falaise qui
surplombe Sassenage. En 1970, des blocs
s’étaient détachés, atteignant les terrains

des sociétés Sogrebat et Genty Cathiard. Les
propriétaires ont alors décidé de sécuriser
les lieux en créant un merlon, qui est une
levée de terre destinée à protéger les lieux
des chutes des pierres. Il s’agit donc d’un
ouvrage privé qui n’a été imposé par aucune
législation à l’époque.
En 1989, une étude de la falaise concluait à
une absence de menace de détachement
massif ainsi qu’à un ralentissement de
l’activité de la falaise.

Le merlon surveillé
En 2001, des études sont effectuées dans le
cadre du PPRN (plan de prévention des
risques naturels). Le merlon fait alors l’objet
d’une attention toute particulière car le PLU
(plan local d’urbanisme) prévoit la mutation
de l’ancienne zone économique dite de la
Falaise en secteur d’habitat, induisant de
fait une augmentation de la population
exposée au risque de chute de pierres.
Le niveau d’efficacité du merlon est ainsi
analysé grâce à des études de trajectoire
établies par un bureau d’études mandaté
par les services de l’Etat. Des instabilités sont
repérées, principalement concentrées sur le
sud de la falaise. C’est sur la base de ce
document que la Ville délivre le permis 
de construire du Pré du Bourg, dont les
immeubles sont situés dans la zone de faible
contrainte, avec toutefois une condition
d’entretien perpétuel du merlon à la charge
de la copropriété.

Chute de pierres
Le 27 février 2012, une cinquantaine de
mètres cubes se détachent d’une niche
située au sommet de la falaise, dans la barre

calcaire supérieure. Du fait de leur hauteur
de chute, les blocs se fragmentent à
l’impact. Ils sont arrêtés par le merlon sans
le franchir.
La Ville décide de saisir pour avis le service
RTM (restauration des terrains en montagne)
qui, compte tenu de l’évolution des outils
de modélisation informatique en dix ans,
recommande une mission d’étude pour
évaluer à nouveau l’efficacité du merlon. En
2014, elle demande également une contre
expertise à un bureau d’études spécialisé et
à la charge financière de la commune.
Sur le secteur du Pré du Bourg, la synthèse
des études n’identifie pas de risque fort en
raison d’un bâti éloigné, d’un risque de
détachement minime, de l’absence de
couloir de propagation préférentiel des
blocs, et de la présence d’un couvert
forestier important qui participe au
ralentissement des chutes de blocs.
La question de l’efficacité de l’ouvrage se
pose malgré tout au niveau de GLD et à
proximité du Pré du Bourg. Si les risques de
chute de pierres sont estimés faibles, les
simulations font apparaître que trois
immeubles collectifs pourraient être
impactés le cas échéant.
C’est ainsi qu’un PAC (porter à
connaissance) du Préfet de l’Isère en date
du 8 avril 2016 inclut ces trois immeubles
d’habitation du Pré du Bourg en zone rouge
dans le nouveau zonage réglementaire
du PPRN.

Les mesures prises
En novembre 2015, le maire, Christian
Coigné, met en demeure les occupants d’un
bâtiment situé sur la propriété de l’entreprise
Zanon d’évacuer les lieux. Adossé au merlon,
il ne peut en effet être protégé.
Des travaux de réparation et de confortement

sur la partie du merlon située sur le terrain
GLD sont inscrits à la charge du promoteur
Trignat Résidences dans les permis de
construire délivrés en février 2017.
Enfin, le merlon protégeant le Pré du Bourg
doit être reconstruit car une campagne de
sondages géotechniques réalisés en 2015 a
conclu à l’hétérogénéité de l’ouvrage ne 
lui permettant pas d’absorber les énergies
simulées en fin de course.

Sous l’égide de la Ville
Les services de l’Etat reconnaissant l’intérêt
collectif de la reconstruction du merlon pour
protéger l’ensemble immobilier du Pré du
Bourg, l’opération peut être menée sous
maîtrise d’ouvrage de la Ville, et ce malgré
le fait qu’il soit privé.
Ce montage rend les travaux éligibles aux
subventions octroyées dans le cadre du
fonds Barnier, pour la prévention des
catastrophes naturelles ; subventions qui
peuvent s’élever à 40 % du montant des
travaux évalués à 308 000 euros HT.
Aussi, courant 2018, seront constitués les
dossiers d’autorisation et de demande de
subventions, ainsi que le montage juridique
avec les propriétés. Les travaux seront quant
à eux répartis sur les deux exercices
budgétaires 2019 et 2020.
Pour ce qui est de l’entretien ultérieur, la
Ville est tenue de s’assurer que le merlon
remplit continuellement ses fonctions de
protection des biens et des personnes. A ce
titre, il est proposé la mise en place d’une
convention de remboursement des charges
d’entretien annuelles auprès de l’ensemble
des propriétaires du merlon afin de traiter
de façon égale les contribuables devant la
charge publique. Le coût annuel de cet
entretien annuel, hors purge de blocs, est
estimé à 3 000 euros. l

Barre Pugnet,
merlon et protection 

VILLE À VIVRE

Jeudi 8 mars, la Ville conviait les copropriétaires du Pré du Bourg pour leur présenter le projet
de réaménagement du merlon situé le long de la falaise.

Réunion publique d’information

Inondabilité : quelles incidences?
MERCREDI 25 AVRIL À 19H - ESPACE HENRIETTE gRöLL
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coNsEiL muNiciPaL i séaNcE du 12 mars 2018

La Ville a prévu de verser, au titre des subventions 2018, 508 000 € au CCAS, et 232 220 € aux associations, répartis comme suit
dans le tableau ci-dessous. 
Il est à noter que le périmètre des associations recensées ici a évolué, se traduisant en effet par l’extraction de celles ayant un objet
social caritatif ou solidaire, et qui seront désormais subventionnées par le CCAS.

Subventions 2018 dans le détail

suBVENtioNs dE foNctioNNEmENt 2018

Associations socioculturelles et diverses
ACADEMIE DE DANSE CORPS ET GRAPHIE ...................................40 000 €
AMICALE DES ANCIENS SAPEURS-POMPIERS ....................................250 €
AMIS DU CHÂTEAU...........................................................................550 €
AMITIES NATURE SASSENAGE...........................................................700 €
ART ET POTERIE MELUSINE ...............................................................400 €
ATELIER PHOTOGRAPHIE SASSENAGEOIS..........................................250 €
CIE LES BLEUS DE SASSENAGE ..........................................................300 €
CLUB TEMPS LIBRE ............................................................................350 €
CONCILIATEURS MEDIATEURS DU DAUPHINE....................................100 €
CONFRERIE BLEU VERCORS SASSENAGE ........................................1 500 €
ENVIRONNEMENT ET NATURE A SASSENAGE ENS..........................7 900 €
F.N.A.C.A...........................................................................................450 €
GROUPE ITALIANISANT DE SASSENAGE ............................................500 €
HYPE IN STYLE ...............................................................................7 700 €
LA CITE ........................................................................................12 500 €
LA ROUTE DE LA SOIE .......................................................................250 €
LES CHŒURS DE SASSENAGE............................................................350 €
LES CHŒURS EN FÊTE .......................................................................150 €
LE SOLEIL SE LEVE A L'EST .................................................................250 €
MOZAÏK DU MONDE.........................................................................300 €
ORCHESTRE HARMONIE DE SASSENAGE ........................................3 500 €
ROCK IN SASS'...................................................................................250 €
SASSENAGE ENGLISH FRIENDSHIP ....................................................500 €
SASSENAGE PHILATELIE ....................................................................250 €
SAUVETEURS SECOURISTES............................................................3 500 €
SOCIETE MYCOLOGIQUE DE SASSENAGE ..........................................250 €

Total associations socioculturelles et diverses ........................83 000 €

Associations sportives
ACCA SAINT HUBERT ........................................................................400 €
AMICALE BOULES .............................................................................600 €
ARCHERS DE L’OVALIE....................................................................1 350 €
AROO38............................................................................................300 €
AS DESCHAUX ..................................................................................360 €
AS FLEMING......................................................................................360 €
ATHLETIC CLUB SASSENAGEOIS ........................................................900 €
AVIRON.............................................................................................450 €
BADMINTON CLUB.........................................................................1 350 €
BASKET USS ...................................................................................8 000 €
CLUB MONTAGNARD SASSENAGEOIS ...............................................600 €
CYCLOTOURISME USS .......................................................................850 €
ECOLE DE PLONGEE SASSENAGEOISE ...............................................200 €
FCG AMAZONES ............................................................................9 000 €
FOOTBALL USS.............................................................................20 000 €
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE .........................................................2 700 €
JUDO CLUB ....................................................................................6 300 €
KARATE CLUB.................................................................................2 000 €

KEEP COOL SASSENAGE....................................................................300 €
LA REINE BLANCHE DE SASSENAGE ..................................................300 €
NATATION......................................................................................9 000 €
OPEX 38............................................................................................350 €
PETANQUE LOISIRS SASSENAGE........................................................600 €
PLAN D’EAU DE L’OVALIE ..................................................................750 €
PLONGEE ..........................................................................................900 €
ROLLER HOCKEY ...............................................................................900 €
TENNIS CLUB..................................................................................4 200 €
TENNIS DE TABLE ..........................................................................4 800 €
TRUITE SASSENAGE...........................................................................550 €
TWIRLING BATON...........................................................................2 800 €

Total associations sportives.....................................................81 170 €

Scolaires
SCOLAIRE : PROJETS PEDAGOGIQUES .........................................10 000 €
SCOLAIRE : DDEN..............................................................................150 €
SCOLAIRE : PROJETS CULTURELS ....................................................8 700 €

Total scolaires ..........................................................................18 850 €

Sass'Partage
SASS'PARTAGE - Fonctionnement.................................................11 700 €
SASS'PARTAGE - Charges de personnel.........................................35 000 €

Total Sass'Partage ....................................................................46 700 €

TOTAL GENERAL 2018 .............................................232 220 €

TOTAL FONCTIONNEMENT 2018..............................229 720 €

Subventions exceptionnelles
FOYER SOCIO EDUCATIF COLLEGE FLEMING .....................................500 €
Exceptionnelles non affectées........................................................2 000 €

Total subventions exceptionnelles 2018 ...................................2 500 €

26 pour, 6 contre
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Suite à une modification du calendrier scolaire de l'académie de Grenoble par le rectorat
pour l'année scolaire 2017/2018, il n’y aura pas d’école (maternelle et élémentaire) vendredi
11 mai (jour qui suit le jeudi de l’Ascension).
De ce fait, les cours du vendredi 11 mai seront reportés aux :
- Mercredi 4 avril après-midi. Attention, fin des cours à 16h30 avec transport scolaire
maintenu (pas de TAP ni de garderie soir). 
- Mercredi 2 mai après-midi. Ce jour-là, un fonctionnement identique à la journée du
vendredi sera mis en place, à savoir : TAP et garderie du soir jusqu’à 18h30 (mêmes
inscriptions que pour les TAP du vendredi). 
La cantine fonctionnera normalement sur ces deux mercredis.
Pensez à inscrire vos enfants à la restauration scolaire, au transport ainsi qu’aux diverses
activités périscolaires (garderie matin et soir, TAP) car aucune inscription ne sera faite
automatiquement. l

iNfos : sErVicE scoLairE, 04 76 26 90 90. iNscriPtioNs Via « sassENaGE EN LiGNE », accEssiBLE
dEPuis La PaGE d’accuEiL dE La ViLLE, sassENaGE.fr.

Scolaire : pont et organisation

Trouver
sa voie…
Le transit des poids lourds, sauf desserte
locale, est interdit sur la quasi totalité des
rues à dominante résidentielle de la
commune ; une interdiction très souvent
indiquée par des panneaux. Par contre, rien
ne spécifie l’itinéraire à suivre, engendrant
parfois une incompréhension de la part des
chauffeurs qui se contentent alors de suivre
les indications de leur GPS, sans se
préoccuper des autorisations/interdictions.
Pour pallier ce manque, Grenoble-Alpes
Métropole fera donc prochainement
procéder à la pose de panneaux indiquant
les itinéraires à suivre pour les poids lourds ;
les zones de l’Argentière et de Hi Parc étant
notamment concernées. l

Pour la 18ème année consécutive, la Semitag lance son
concours des poètes. En 2017, ce sont cinq cent quatre
artistes amateurs et poètes dans l’âme qui avaient
participé au concours sur le thème  « Voyages ».
Ouvert à tous, ce concours propose d’exprimer sa vision
poétique en mots (poésie, rap, slam…) et/ou en images
(collages, photos, dessins…) sur le thème « Energie ».
Les conditions du concours restent inchangées : 
- 3 catégories de participation : moins de 12 ans, 12 à
16 ans, et plus de 16 ans ;
- 2 moyens d’expression : poésie et graphisme ; 
- 2 mois pour participer (du 5 mars au 5 mai) ;
- 1 jury de professionnels pour chaque catégorie.
La remise des prix se tiendra mardi 12 juin.
Chaque lauréat sera récompensé par un recueil de poésie,
des livres, un abonnement Tag, un chèque cadeau d’une
valeur de soixante euros et aura la chance de voir son
œuvre affichée sur le réseau Tag!
Vous êtes inspiré(e) ? Alors foncez ! l

iNfos : www.taG.fr/PoEtEs
CTM, une
nouvelle 
organisation
Depuis le mois de février, l’accueil du centre
technique municipal a été repensé. Jusqu’à
présent, un seul agent était affecté à cette
mission, ce qui posait des problèmes de
continuité de service en cas d’absence.
Désormais, ce sont deux agents qui sont en
mesure de faire un roulement pour un
accueil mutualisé des services urbanisme et
techniques. Le secrétariat s’en voit ainsi
davantage polyvalent pour garantir une
meilleure qualité d’information à l’usager.
Par ailleurs, pour rencontrer un instructeur
du service urbanisme, il faut désormais
obligatoirement prendre rendez-vous. l

coNtact : 04 76 27 48 63.

Libérez votre énergie 
créative…

Un terrain qui questionne
Un reportage diffusé en février par
l’émission Envoyé spécial sur les dangers
présumés des terrains synthétiques a
suscité une vive émotion au niveau
national. Propriétaire d’un équipement
de ce type et par souci de transparence
avec les Sassenageois, la Ville a été
attentive à cette actualité et a vérifié la
composition des granulats. Le terrain
n’est donc pas recouvert de simples pneus
broyés. Un système de cryogénisation a
été utilisé, permettant d’éviter les
odeurs, et donc les émanations issues de
ce matériau, notamment lors d’épisodes
de chaleur importante. Pour autant, une
demande de devis a été effectuée pour

envisager le remplacement de ce
revêtement par un autre composé
d’éléments naturels. l
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Pendant les jours fériés, le ramassage des
déchets ménagers est perturbé. Voici le
planning des prochaines collectes
concernées, pour ne pas manquer les dates
de report :

Bacs gris
Lundi 21 mai a mardi 22 mai (ZI Falaise et
Moironds) et mercredi 23 mai (collectifs et
individuels)
Bacs verts (individuels et collectifs) 
Mardi 1er mai a jeudi 3 mai
Mardi 8 et jeudi 10 mai a mardi 15 mai 
Bacs bleus (ZI/ZA) 
Jeudi 10 mai a vendredi 11 mai (ZI Falaise 
et Moironds) 

iNfos : www.LamEtro.fr 
ou 0 800 500 027 (aPPEL Gratuit dEPuis
uN PostE fixE).

Collectes
reportées

VILLE À VIVRE

Grands chefs 
et forces vives 
L’association Isère Gastronomie et le château
de Sassenage unissent leurs forces et leur
passion :  la 3ème édition de l’Isère Food
Festival investira en effet le bel écrin
sassenagois le 3 juin à l’occasion d’un « grand
pique-nique des chefs » réunissant près de
vingt chefs cuisiniers et pâtissiers. Sassenage
en pages ne manquera pas, bien
évidemment, de vous présenter la
manifestation plus en détail dans son
prochain numéro, à moins que vous décidiez
de vous impliquer dans sa préparation pour
en percer quelques secrets avant l’heure ? 
Parce que ce rendez-vous fera largement

rayonner, non seulement l’excellence des
savoir-faire et produits locaux, mais aussi la
ville et le site hôtes, les Sassenageois,
particuliers comme acteurs associatifs, sont
cordialement invités à devenir bénévoles pour
contribuer activement à la préparation
comme à l’animation de l’évènement. l

Vous êtEs iNtérEssé(E) ? faitEs-Vous
coNNaîtrE saNs attENdrE auPrès du cENtrE
associatif saiNt-ExuPéry : 4 Bis, squarE dE
La LiBératioN, 04 76 26 50 99
ou cENtrE-saiNtExuPéry@sassENaGE.fr. 
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ANS, jeune association
de seniors !
ANS, pour Amitiés Nature Sassenage, c’est le nom de la nouvelle association locale de
seniors qui a vu le jour en ce début d’année. Son ambition ? Etre dynamique en proposant
de nouvelles sorties et animations, et recruter de nouveaux adhérents jeunes retraités. Un
choix expliqué par le président, Roger Matthey-Doret : « Nous avons souhaité quitter
l’UNRPA et créer notre propre structure pour tendre vers plus de proximité avec nos
adhérents, avoir plus de liberté sur les animations et voyages que nous leur proposerons,
et sur la manière de gérer l’association ».
Et le moins que l’on puisse dire, c’est que les idées fusent, et que les projets ne manquent
pas ! Au programme cette année : sorties à la journée, séjour au bord de la mer, repas,
concours de belote, et bien sûr la célébration des anniversaires ! Par ailleurs, un groupe de
marcheurs s’est constitué pour faire des balades dans Sassenage les lundis et jeudis, et il
cherche encore des volontaires. Alors, vous êtes partant(e) ? l

iNfos : amitiés NaturE sassENaGE, aNs38360@GmaiL.com, 18 € La cotisatioN aNNuELLE.

À table !
La société Sodexo assure la fourniture des repas
aux cantines scolaires et pour le portage aux
seniors. Dans un souci de proximité, Christine
Durand, adjointe à la famille, à l’éducation et à
la parentalité, et Nathalie Brites, adjointe à la
solidarité et à la cohésion, ont souhaité organiser
une rencontre jeudi 26 avril entre les
bénéficiaires de ces repas (parents d’élèves,
seniors et familles) et Sodexo. L’occasion pour
tous les protagonistes de se mettre autour d’une
table, non pas pour manger mais pour partager
toutes les questions qu’ils se posent ! Sodexo
viendra accompagné de ses producteurs locaux
pour enrichir ce temps d’échange. l

iNfos : rENcoNtrE aVEc sodExo, 26 aVriL à 18h30 
à L’EsPacE famiLLEs.
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PARTAgER
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Dans le cadre des différentes animations programmées par la Ville autour du
centenaire de la Grande Guerre, une exposition réalisée par les élèves des huit
classes de 3ème du collège Alexandre Fleming sera présentée au centre associatif
Saint-Exupéry du 9 au 13 avril.
Pour l’entreprise de ce projet lancé en octobre dernier par les enseignants
d’histoire et de géographie de l’établissement, les collégiens sassenageois ont
effectué des travaux de recherches, personnels et en groupe, appuyés par des
visites auprès des Archives départementales de l’Isère et du Musée des troupes
de montagne à la Bastille. Certains élèves ont également imaginé des écrits
(lettre, journal intime…) de personnes vivant pendant cette période et qui
témoignent de la violence de la Grande Guerre. Les meilleures productions de
chaque classe ont été choisies pour être exposées, dans l’enceinte du collège
dans un premier temps, puis du 9 au 13 avril dans le hall du centre associatif
Saint-Exupéry. 
En famille ou entre amis, ne manquez pas de vous attarder sur les panneaux
qui composent cette exposition réalisée par la jeune génération. Le devoir de
souvenir se transmet et se partage ! l

iNfos : cENtrE associatif saiNt-ExuPéry, 4 Bis, squarE dE La LiBératioN,
04 76 26 50 99.

La médiathèque fête le printemps
Avec le printemps, c’est un cycle d’animations sur les abeilles intitulé 
« Le monde secret des abeilles » qui débarque à la médiathèque l’Ellipse ! 
Organisé en partenariat avec l’association ENS (Environnement et Nature à
Sassenage) du mardi 10 avril au jeudi 24 mai, ce cycle comprendra :

- Une exposition grand public « Sauvons les abeilles », prêtée par la
Bibliothèque départementale de prêts. Richement illustrée de photos, de
reportage, et de contenus multimédia, elle fait le point sur le déclin des colonies
d'abeilles, sur les recherches scientifiques destinées à comprendre les causes de
ce phénomène, et sur les mesures de protection, dont certaines associent les
citoyens à leur sauvegarde.

- Une rencontre-débat tout public « Les abeilles et l’apiculture », animée
par deux apiculteurs sassenageois, Ernest Sérafin et Jean Escaron, qui aura lieu
samedi 28 avril de 10h à 12h. En assistant à cette animation, vous serez
incollable sur la vie des abeilles, et vous aurez en main tous les éléments qui
vous permettront de mieux comprendre leur mode de vie mais surtout d’être
sensibilisé(e) à leur importance dans l’écosystème.

- Un atelier enfants « BZz BZz l’abeille » pour les 6-10 ans, mercredi 16 mai
de 16h à 17h, lors duquel les enfants pourront fabriquer des petits objets autour
du thème des abeilles. La ruche pédagogique réalisée par ENS sera présentée
aux enfants à la fin de l’atelier.

De quoi devenir incollable sur ces précieuses butineuses ! l

iNfos : médiathèquE L’ELLiPsE, 04 76 85 95 55.

Les collégiens honorent la Grande Guerre

Que les jardiniers se réjouissent : depuis le 16 mars, la
grainothèque est de retour(1) ! 
Ouverte à tous, que vous soyez un usager de la
médiathèque ou non, elle est accessible pendant les heures
d’ouverture la médiathèque.
Le concept est simple : la grainothèque est un présentoir
à graines compartimenté dans lequel des sachets de
graines sont mis gratuitement à disposition afin
d’encourager le troc de graines.
Il est simplement demander aux utilisateurs de déposer par
la suite, à leur tour, des graines (aromates, fleurs, légumes)
dont ils disposent pour étoffer la grainothèque.
La seule condition est que les semences déposées ne
doivent pas être de type F1 (hybrides, industrielles).
Depuis son lancement, elle a été alimentée  — et elle l’est
encore actuellement ! — par de nombreux dons reçus par
nos partenaires : agriculteur biologique, Kokopelli,
Biaugermes, Graines de Troc…
De nombreux livres de jardinage et des collections sur ce
thème sont également disponibles à la médiathèque.
Alors, prêt(e) à dégainer vos bêches et binettes ? l

Grainothèque, 
le retour !

(1) La grainothèque est ouverte deux fois par an à la médiathèque :
au printemps et à l'automne.
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Changement de commandement 
à la gendarmerie

La réglementation sur les photos d’identité
est stricte. Ainsi, les photos ne respectant
pas les critères imposés par l’Etat sont
rejetées systématiquement, et les papiers
d’identité ne sont alors pas délivrés. 
Parmi les nombreuses recommandations,
les photos doivent être prises par un
professionnel ou dans une cabine utilisant
un système agréé par le ministère de
l'intérieur.  Et c’est désormais possible en
mairie puisque la Ville s’est dotée d’une
cabine photo pour faciliter vos démarches !
Située au rez-de-chaussée, à côté des
services état civil et accueil, cet équipement
est accessible pendant les heures
d’ouverture de la mairie et permet de
réaliser très rapidement des photos
normalisées nécessaires à vos démarches
administratives. Entièrement accessible aux
personnes en situation de handicap, cette
cabine photo est également connectée
numériquement et permet donc d’obtenir
une ephoto (photo numérique) qui peut
être envoyée vers les serveurs de

l’administration pour les demandes de
permis de conduire en ligne. l

iNfos : caBiNE Photo accEssiBLE du LuNdi au
JEudi dE 8h30 à 12h Et dE 14h à 17h30, 
Et LE VENdrEdi dE 8h30 à 17h EN NoN-stoP.
moyENs dE PaiEmENt accEPtés : moNNaiE
(PiècEs dE 50 cENtimEs, 1 Et 2 Euros),
BiLLEts (5, 10 Et 20 Euros), cB saNs coNtact.

VILLE À VIVRE

Un nouveau service
pratique et utile

il y a du nouveau à la gendarmerie de
Sassenage ! En effet, le major Jean-Pierre
Jacquet a pris la tête de la brigade le 1er

février, succédant ainsi à l’adjudant chef
Feugier(1) et au commandant Annick
Bouchard. Et s’il est une première
impression qui se dégage de lui, c’est celle
d’un homme serein et expérimenté. En
effet, à quarante-neuf ans, le militaire
originaire de la région lyonnaise a effectué
toute sa carrière dans le secteur, du bassin
voironnais à Sassenage : « J’ai commencé en
1991 à la brigade de Voiron, puis j’ai fait le
choix de rester dans la gendarmerie
départementale. Ainsi, au fil des
avancements de grade, j’ai intégré tour à
tour les brigades territoriales de Voreppe et
de Saint-Égrève en tant que chargé de
mission de police judiciaire, jusqu’à mon
arrivée à Sassenage en ce début d’année où
j’ai pris le commandement de cette unité
périurbaine de seize personnes. J’ai donc

une parfaite connaissance du secteur et de
ses problématiques, et j’ai aussi la chance
de pouvoir m’appuyer sur une équipe de
gradés expérimentés et de jeunes
gendarmes ».
Très attaché à la complémentarité entre les
différents partenaires de la zone, le major
Jacquet entend renforcer les relations avec
les élus de la Ville, la police municipale, ou
encore avec les acteurs de la mobilité
comme la Sémitag car « cela est très
important pour mener des actions
coordonnées, notamment en termes de
contrôle des flux ».
Il place aussi la relation avec les citoyens au
cœur de sa mission car, dit-il, « c’est l’ADN
du gendarme. Il faut savoir être à l’écoute
pour rassurer la population qui a souvent
une attente importante vis-à-vis de notre
fonction ».
Ne reste plus qu’à souhaiter bonne chance
au Major dans sa nouvelle fonction ! l

iNfos : BriGadE dE GENdarmEriE dE
sassENaGE, 1 ruE LEsdiGuièrEs, 
04 76 27 42 17, ouVErtE du LuNdi au samEdi
dE 8h à 12h Et dE 14h à 18h , Et  LE
dimaNchE dE 9h à 12h Et dE 15h à 18h.

Des séances gratuites de vaccinations
(ant id iphtér ique,  ant i tétanique,
antipoliomyélitique et anti-coqueluche)
auront lieu au CCAS les mercredis 25
avril, 23 mai et 27 juin de 13h30 à
14h30, pour les enfants à partir de
6 ans et pour les adultes.
Les personnes intéressées sont invitées
à s’inscrire au préalable au CCAS, et
devront se munir de leur carnet de
vaccinations.  l

coNtact : ccas, 1 aVENuE dE
VaLENcE, 04 76 26 34 90.

Pour des 
vaccins à jour

Prise de commandement officielle,
jeudi 22 mars 

(1) l’adjudant chef Mickaël Feugier, en détachement
depuis la Brigade de Seyssinet-Pariset, a assuré l’intérim
entre le départ du commandant Bouchard et l’arrivée du
major Jacquet de septembre 2017 à janvier 2018.
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ExPrEssioN LiBrE dE L’oPPositioN i
GrouPE aGir Pour sassENaGE

L’amBitioN dE La maJorité i 
GrouPE d’iNtérêt commuNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

quEstioN d’actuaLité i Par LE mairE christiaN coiGNé

TRIbUNES

i l était une fois un malvoyant aimant se
promener pour faire ses courses, ses formalités
administratives ou simplement prendre l’air. Il

connaissait la ville par cœur, chaque trottoir,
chaque recoin, tous les pièges urbains. Pourtant,
un seul obstacle lui pourrissait la vie : les
déjections canines, partout dans la ville.
Impossible pour lui de les voir. Et quand il rentrait
chez lui, les chaussures crottées, les nettoyer était
illusoire. Sans parler de l’odeur, ni des risques
bactériologiques. 
Il était une fois une famille avec deux bambins,
animés par les jeux. La famille adorait se
promener par beau temps printanier le long de la
rivière de la ville. Les enfants couraient sur les
berges, jouaient, riaient. C’était toujours
l’occasion de belles balades. Mais une fois rentrés,
l’après-midi était souvent gâché par le nettoyage
des chaussures, pleines de crottes de chiens. Alors
les enfants croyaient à une punition, car les
parents n’osaient plus les faire sortir. 
Il était une fois une mamie qui devait régulièrement

faire ses courses dans un beau village. Rues et
trottoirs étroits. La mamie aimait cette bourgade,
son village. Mais l’âge la rendait fébrile dans 
ses mouvements, accompagnés de douleurs
rhumatismales. Le simple fait de monter et
descendre les trottoirs était une difficulté atroce.
Et il lui fallait pourtant trop souvent faire cette
démarche pour éviter les crottes de chiens
jonchant les trottoirs et les rues. 
Sassenage est aussi un beau village, très agréable,
où vivent de nombreux malvoyants, enfants
aimant jouer sur les berges du Furon et dans les
nombreux parcs, et autres grands-parents
aspirant à faire leurs courses en toute sécurité.
Sassenage pourrait être un village agréable si, dès
les beaux jours du printemps, les trop nombreuses
déjections canines ne jonchaient pas le sol.
Sassenage pourrait être une ville agréable si les
propriétaires de nos amis les chiens respectaient
les autres, les enfants, les aveugles et les
personnes âgées. 
Le premier devoir d’un citoyen est précisément de

respecter les autres. On ne vit pas seul au milieu
d’une ile déserte. Nous sommes une communauté
en situation de vivre ensemble. Le domaine
communal est public. Il appartient à tous, et
chacun de nous est justement responsable du
vivre ensemble. Respectons les autres, ils nous
respecteront. Laissons notre ville propre. La
qualité de notre vie en dépend. Merci à tous 
de respecter notre patrimoine et notre
environnement. Avis aux propriétaires de nos
amis les chiens… l

Ville propre, ville respectée

Budget maîtrisé, gels des impôts locaux, rigueur et courage... Malgré nos
alertes, l’équipe municipale affirmait que tout allait bien dans notre
commune.
Pourtant, le budget 2018 vient d'être voté et boum: forte augmentation de
la taxe foncière et de la taxe d’habitation. Globalement la pression fiscale
s’accroit de 12 à 14%.
En 2017, la fiscalité communale était de 718€ par habitant alors que la
moyenne des communes ayant le même nombre d’habitants était de 535€
soit 173€ de plus par habitant. Alors que dire en 2018 avec les fortes
augmentations votées?
Après le lourd accroissement en 2015 des tarifs (cantines, centre aéré, école
de musique...), la suppression des abattements en 2017 à présent, flambée
de la fiscalité communale !
Par ailleurs, les subventions aux associations baissent de 8 à 18% et plus de
journée gratuite pour elles dans l’utilisation du Théâtre en Rond. 
Loin de nous l’idée de faire abstraction des baisses de dotations subies par
toutes les collectivités, mais les autres communes qui voient leurs dotations
baisser ne procèdent pourtant pas à ce matraquage fiscal.
Il est vrai que Sassenage a un handicap très lourd, l’emprunt toxique Dexia
avec des taux d’intérêts de 14 à 15% par an jusqu’en 2032.
Et quand on pense aux 260 000 euros investis en 2015 dans une canalisation
permettant de monter l'eau au Ball Trap club expulsé par la mairie quelques
mois après…
Cela laisse perplexe sur les choix financiers de cette majorité.

Malgré tout ce que l’on peut entendre, force est de constater que les finances
de la commune sont saines. 
Néanmoins les dépenses sont pour le moment plus importantes que les
recettes ; recettes diminuées drastiquement par la baisse des dotations de
l’état que les économies de fonctionnement, réalisées avec un grand courage
politique par les élus et les agents communaux, ne compensent pas, et loin
de là. 
Même constat pour la Métropolisation qui, sous couvert de mutualisation,
réduit les services, ampute notre subvention et, cerise sur le gâteau, nous
demande en plus, dans la majorité des cas, de remettre la main au porte-
monnaie.
Mais, vous le savez, notre objectif est de préserver l’intérêt général.
C’est pourquoi la majorité municipale doit se pencher sur le niveau de
services proposé aux Sassenageois.
En effet, il devient nécessaire de reconsidérer la part budgétaire consacrée à
chaque politique publique, afin de donner la priorité à celles qui touchent le
plus grand nombre.
Après avoir mûrement réfléchi, l’enfance, le scolaire, le patrimoine
communal, l’accessibilité, l’environnement, les services sociaux et la sécurité
resteront nos fers de lance. 
La période actuelle nous oblige à solliciter des efforts de tous pour nous
projeter dans l’avenir.
En tant qu’élus responsables et soucieux de respecter les citoyens sassenageois,
à nous de trouver des solutions équitables pour atteindre cet objectif.
Pas d’inquiétude, nous sommes mobilisés.

Alerte, forte hausse des
impôts locaux !

Notre objectif : préserver
l’intérêt général
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bULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur,
dalle piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• À vendre appartement à l’Ovalie, 49m², 
rez-de-jardin, très bon état, équipé, 07 61 29 17 11

PEtitEs
annonces

NUMéROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8h30 à 12h
et de 14 h à 17h30, le vendredi de 8h30
à 12h et de 14h à 17h.
Fermés le mercredi après-midi.

Le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13h30 à 16h30.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMANENCES PRATIqUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Prise de rdv via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur
rendez-vous.
Prise de rdv via sassenage.fr (Sassenage en ligne,
Toutes les démarches, Permanences juridiques)

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• Horaires déchetterie
Du mardi au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 17h30
Tél. : 0 800 500 027

iNfos i pratiques

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

NUMéROS D’URgENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76
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